Défis et perspectives de l’agriculture tunisienne: 
l’apport de l’Agriculture de conservation

 Monsieur le Ministre,
L’agriculture est plus que jamais confrontée à un défi majeur ; augmenter la production tout en préservant les ressources naturelles. Ce constat est encore plus aigu dans le contexte naturel qui est le nôtre. 

La Tunisie a une vielle et longue histoire agricole, et l’agriculture a toujours occupé une place particulière dans notre culture comme dans les préoccupations de nos gouvernants. 

Mais notre agriculture est aujourd’hui à la croisée des chemins, obligée de se trouver de nouvelles voies, pour faire face à une double contrainte ; celle de la libéralisation des échanges et de l’instabilité des prix  et celle  de la nécessaire adaptation aux changements climatiques, dont les effets sont semble-t-il de plus en plus marqués en Méditerranée.

La superficie agricole utile (SAU) de près de 5 millions ha, ne risque malheureusement pas de s’accroitre, si elle n’est pas en voie de diminution par le fait de l’érosion et de la perte de fertilité. Par ailleurs, la monoculture (des céréales), l’abandon de la jachère et la mise en culture des terres de parcours accentuent la dynamique érosive et augmentant la pression sur les ressources naturelles (eau, sol et biodiversité)

L’agriculture pluviale et plus particulièrement les grandes cultures (Céréales, fourrage, légumineuses à graines..) sont de fait confinées au nord du pays, sur près d’un cinquième du territoire, (soit environ 1,8 million ha) dans les zones climatiques réputées favorables, là où la pluviométrie dépasse les 350 mm/an, mais avec une variabilité inter annuelle considérable. 

Des progrès ont incontestablement été réalisés en matière  d’amélioration variétale et de techniques culturales, des stratégies souvent ambitieuses ont été mises en œuvre qui ont permis des gains de productivité ; mais nous sommes loin d’avoir stabilisé notre production dans les principales cultures qui sont essentiellement pluviales (céréales, fourrages, oliviers..), de façon à sécuriser le revenu des agriculteurs et garantir la sécurité alimentaire du pays.

Par ailleurs, le recours aux techniques productivistes basées sur une mécanisation importante, l’utilisation des pesticides, et le recours systématique aux engrais chimiques,  conduisant assez souvent à la surexploitation des terres, ne nous a pas apporté une réelle autosuffisance dans les productions pourtant déclarées stratégiques, comme les céréales, les protéagineux, et même l’élevage qui malgré des performances remarquables est très dépendant des importations de maïs et de soja.

Sur le terrain,  si les rendements en grandes cultures peuvent  enregistrer parfois des performances remarquables, la variabilité inter annuelle aggravée par la récurrence des phénomènes météorologiques que nous appelons exceptionnels reste un véritable souci. 

Cela pèse sur la rentabilité de nos exploitations,  et risque à terme de mettre en péril leur viabilité. 

Il parait donc nécessaire de revoir nos systèmes de production et d’intégrer dans les stratégies de développement agricole une approche plus horizontale, soucieuse des équilibres naturels et axée sur les critères de durabilité, entendue comme la nécessaire conciliation entre la performance écologique et l’efficacité économique et l’équité sociale. 

Monsieur le Ministre, c’est d’un changement de paradigme qu’il s’agit ; produire mieux,  pour concilier rentabilité économique et préservation des ressources.  L’agriculteur, dans la pratique de son métier et des services qu’il rend à la société, est l’acteur central de ce changement de cap de l’agriculture tunisienne. 

Des agriculteurs tunisiens ont déjà ouvert la voie  : Semis direct, techniques culturales simplifiées, agriculture raisonnée, agriculture de conservation ; de nouveaux systèmes agronomiques sont élaborés et mis en œuvre depuis des années pour tenter de répondre à ce défi de la durabilité des systèmes agricoles.

Ces systèmes impliquent une modification des pratiques culturales, de la gestion des résidus de cultures et des amendements permettant ainsi une réduction des charges de mécanisation, une amélioration de la gestion de la matière organique dans le sol et par conséquent de la fertilité, mais aussi une meilleure valorisation de l’eau ; bien précieux s’il en est. 

Cependant, si les agriculteurs sont conscients des limites des pratiques actuelles et ressentent de plus en plus le besoin de changer, cela implique pour eux de rompre avec des pratiques bien ancrées dans les esprits, de repenser la conduite de l’exploitation et de passer plus de temps à observer  et à analyser pour s’adapter et progresser. Or cela  n’est ni simple, ni sans risques. 

Nous avons peut-être pu céder à une vision techniciste de l’agriculture estimant que les ressources naturelles étaient des leviers inépuisables au service du développement, au risque d’en faire  parfois un usage excessif ? Or il doit en être autrement et l’enjeu du développement durable et (soutenable) est de taille.

C ‘est à l’introduction de ces nouvelles idées et leur mise en pratique en situation réelle et à leur diffusion  que nous essayons de travailler depuis dix ans, agriculteurs, chercheurs et techniciens dans le cadre du Projet d’appui au développement de l’agriculture de conservation, (financé par le Fonds français pour l’environnement mondial). Ce  projet, souvent qualifié de pilote, est à la fois novateur et original ;

Novateur, parce qu’il tente d’apporter une solution cohérente à des problématiques complexes, comme l’érosion, l’amélioration de la fertilité des sols et la réduction des charges de mécanisation. 

Et original, parce qu’il est construit sur un partenariat ambitieux entre des structures de recherche et de développement (publiques) et des agriculteurs, lesquels convaincus par l’intérêt de la démarche ont fait preuve d’une volonté si ce n’est d’un courage qu’il faut saluer.

Le Projet offrait dans sa première phase (2000/2006) et continue à offrir dans sa phase actuelle, un soutien logistique à travers la mise à disposition des agriculteurs de semoirs spécifiques, ainsi que d’un encadrement technique assuré d’abord par le CTC devenu depuis INGC et l’ESAK, avec l’appui de structures internationales comme le CIRAD. 

De ce point de vue, le PADAC peut être considéré comme un modèle de partenariat entre Public et Privé  pour le développement de l’agriculture.

Et c’est certainement pour renforcer ce partenariat, et marquer notre engagement en même temps que notre volonté d’être plus solidaires et mieux écoutés que nous avons été quelques uns à fonder il y a trois ans, l’Association pour l’agriculture durable, qui est aujourd’hui un partenaire à part entière du PADAC.

Notre action en tant qu’association est aujourd’hui  de plus en plus reconnue.  Nous regroupons ainsi près des 2/3 des agriculteurs qui pratiquent le semis direct et l’agriculture de conservation avec une diversité de régions, de types et de tailles d’exploitations. Lancée avec les agriculteurs mécanisés, l’association et, à travers elle le Projet, s’ouvrent à la petite et moyenne agriculture (Tahent ; Le Krib, Bou Salem et Ben Béchir). Et nous ne sommes pas peu fiers en tant qu’association d’agriculteurs d’êtres invités à l’étranger (Algérie, Liban..) pour témoigner de notre parcours et apporter notre expertise. Enfin le fait que la FAO nous ait référencé comme la seule organisation non gouvernementale de la région Maghreb et du Monde arabe, œuvrant pour le développement de l’agriculture de conservation, est pour nous une reconnaissance et un encouragement à persévérer.

Mais c’est l’ensemble du projet PADAC qui est de plus en plus reconnu par de nombreuses institutions internationales telles que l’ACSAD, l’ICARDA où le CYMMIT,  pour l’originalité de sa démarche et sa capacité à servir de modèle pour d’autres régions du monde. 

L’expérience tunisienne en matière d’agriculture de conservation a permis des acquis qui restent à consolider. Elle suscite l’intérêt, parfois des interrogations, mais c’est une dynamique remarquable, tant pour nous agriculteurs que pour les chercheurs, les agronomes et les techniciens sur le terrain. Elle offre encore de réelles possibilités d’extension et d’adaptation à l’arboriculture en sec, à l’agriculture irriguée et à l’agriculture de montagne. 

Aujourd’hui c’est à un changement d’échelle que nous aspirons, car si les possibilités d’adoption et de diffusion de l’AC sont encore nombreuses, l’effort à accomplir  doit être relayé par des moyens plus importants.  Nous espérons que les pouvoirs publics déjà sensibilisés à notre action sur le terrain, nous apporteront plus d’appui et de soutien, tant au plan des incitations financières que des orientations en matière de politique de recherche et de développement.

Les enjeux sont vitaux, non seulement pour les agriculteurs qui doivent avoir les moyens de s’adapter pour produire mieux, que pour le pays qui a là une voie de développement à renforcer

De nouvelles perspectives sont  donc possibles : 

Car il s’agit d’assurer notre sécurité alimentaire, tout en préservant les ressources naturelles : l’eau et le sol.

D’abord l’eau;

L’eau est rare. Et ce constat est encore plus vrai dans cette partie du bassin méditerranéen à laquelle nous appartenons. 

Si l’effort de mobilisation des ressources hydrauliques qui a atteint plus de 85% est remarquable ; celles-ci ne sont pas toutes renouvelables. Le risque de déficit est donc réel, d’autant que la demande est encore en progression et qu’il s’agira très vite d’arbitrer entre les différents usages ; agricoles, industriels, touristiques et ménagers.

Pour l’agriculture qui en est le principal utilisateur, l’enjeu est d’améliorer ce qu’il est convenu d’appeler l’efficience de l’eau. 

Et pour notre agriculture essentiellement pluviale, la mise en pratique d’une agriculture de conservation peut contribuer à en améliorer les performances. Dans ce cas, il ne serait donc pas inconsidéré de prévoir un soutien spécifique de nature à encourager de telles pratiques à l’instar de ce qui est appliqué pour l’économie d’eau.

L’agriculture irriguée quant à elle, ne peut que tirer profit de systèmes permettant le semis sur couverture végétale, réduisant les façons aratoires et améliorant la structure du sol  de façon à optimiser l’exploitation des périmètres irrigués.

Mais il faudra probablement  établir des ponts entre les stratégies en cours d’élaboration (Eau 2050) au sein du ministère en matière de ressources hydrauliques et un projet comme celui dans lequel nous œuvrons. 

Conserver le sol;

Nos sols sont menacés par l’érosion et la perte de fertilité, sans parler du morcellement qui est une réalité socio-économique aggravante. Les superficies cultivables ne risquant pas d’augmenter, il devient urgent de veiller à une meilleure gestion du capital sol en remettant plus d’agronomie dans les pratiques agricoles, afin de garantir la durabilité des systèmes de production. Nous pensons ainsi qu’il y a des synergies à mettre en place entre le PADAC et des projets importants, comme celui des la gestion des bassins versants. 

Il est enfin tout à fait envisageable de tirer le meilleur parti des bonnes pratiques que représentent les couverts et la rotation des cultures bases de l’AC,  pour appuyer l’agriculture biologique objet d’un intérêt stratégique au plan national, mais qui ne nous parait concevable, que si l’on restaure nos sols, souvent assez dégradés 

Loin de s’opposer les systèmes agronomiques peuvent se compléter.

Si l’agriculture de conservation, basée notamment sur la réduction du travail du sol et la succession des séquences agronomiques contribue à une réduction significative de l’érosion, a des avantages avérés. Elle n’aura que plus de sens si elle  pratiquée à l’échelle d’un bassin versant. Et c’est là une dimension qui nécessite une intervention publique à travers la mise en place d’un cadre institutionnel, pour une gestion intégrée et participative d’unités de paysage. 

Produire mieux, tout en préservant les ressources naturelles est donc possible. Notre vœu  est donc de voir l’intérêt de notre action reconnue et appuyée et l’agriculture de conservation intégrée comme un axe stratégique de la politique agricole notamment à travers les mécanismes d’une mise à niveau ambitieuse.

Dans le contexte qui se précise de la libéralisation des échanges et de l’accentuation de la volatilité des prix des produits agricoles il est de plus en plus crucial de stabiliser la production nationale et de préserver notre capital productif. Sur la base de ces dix premières années d’expérience, l’AC offre une réelle opportunité, Mais au-delà il faudra sans doute aussi mettre en place des filières mieux structurées  et  revoir l’organisation des marchés, avec une plus forte implication des agriculteurs, afin d’évoluer vers une gestion réellement interprofessionnelle, gage d’une meilleure régulation des activités de production,  et de commercialisation.

La dernière crise de début 2008, amplifiée et relayée par la crise économique dont les effets perdurent encore,  aura au moins eu pour intérêt de nous rappeler l’importance de l’agriculture dans sa multifonctionnalité et aura notamment fait prendre conscience que notre avenir est en partie lié à la capacité des territoires ruraux de continuer à nourrir une population plus nombreuse et plus exigeante.

Monsieur le Ministre, à l’heure où le gouvernement met en œuvre le programme du Président de la République et s’apprête à définir la politique agricole pour la prochaine étape, nous restons persuadés  que  nos attentes seront largement prises en compte. 

Leith Ben Becher

Tunis le 28 octobre 2010
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